
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 7 mai 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-393 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, concernant les faits 
entourant la révision du cours d’Éthique et culture religieuse (ECR), entreprise en 
janvier 2020 par le ministère de l’Éducation. Celle-ci vise à avoir accès à : 

• tout document faisant état du bilan des consultations tenues en ligne, des forums
régionaux et/ou des mémoires reçus au sujet de la réforme du cours d’ECR, lors de
l’année 2020;

• la liste des mémoires reçus lors de la consultation;
• tout document faisant état du bilan du programme d’ECR depuis son entrée en

vigueur, produit entre le 1er octobre 2019 et le 1er mars 2020.

Nous vous invitons à consulter les listes diffusées en réponse à la demande 
d’accès 20-48 sur le site Web du ministère de l’Éducation à l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation/ 

Nous portons à votre attention que tel qu’énoncé à la décision susmentionnée, les 
auteurs de ces documents n’ont signé aucun consentement afin qu’ils soient rendus 
publics. Par conséquent, les documents produits par des citoyens, des associations ou 
autres organismes privés ne peuvent vous être transmis, et ce, en application des 
articles 14, 23, 24, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, 
ci-après « La Loi »).
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Nous vous informons également que l’évaluation de l’accessibilité des mémoires 
provenant d’autres organismes publics relève davantage de leur compétence, en vertu de 
l’article 48 de la Loi.  

Enfin, des documents visés ne peuvent vous être acheminés étant donné qu’ils ont été 
produits pour le ministre et sont, substantiellement, constitués d’analyses, d’avis et de 
recommandation produits dans le cadre d’un processus décisionnel en cours. La 
décision de ne pas vous transmettre ces renseignements s’appuie sur les 
articles 14, 34, 37 et 39 de la Loi. 

Vous trouverez ci-joint les articles de la Loi mentionnés précédemment. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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Originale signée



 
 

 
© Éditeur officiel du Québec    

 

chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de 
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans le 
premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans 
l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un 
membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation 
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une 
décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a 
été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 
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